
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE72388

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

professeurs agrégés
Question écrite n° 72388

Texte de la question

M. Henri Sicre attire l'attention M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut « hors classe » des agrégés
11e échelon avec au moins quatre ans d'ancienneté. Après un gel partiel de cette mesure, le ministère de
l'Education nationale a accepté de la remettre en place. Cependant, elle s'applique aujourd'hui, en priorité, à des
enseignants exerçant dans les zones d'éducation prioritaire. Le principe est certes généreux mais les agrégés
qui enseignent dans ces secteurs sont en général de jeunes débutants qui accéderaient au 11e échelon après
vingt-cinq ou trente ans de carrière. La mesure remise en place par le ministère de l'Education nationale ne
rentrera en application que dans vingt-cinq ou trente ans ! Il lui demande ce qu'il envisage concernant les
agrégés qui remplissent aujourd'hui les conditions du statut « hors classe » et des avantages financiers qui en
découlent.
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